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COMMUNAUTE DE COMMUNES





	COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

de la MOYENNE MOSELLE


S T A T U T S
Article 1 : Dénomination et composition
La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA MOYENNE MOSELLE est composée des communes de : Avillers, Badménil-aux-bois, Bayecourt, Bettoncourt, Brantigny, Charmes, Châtel-sur-Moselle, Damas-aux-Bois, Domèvre-sur-Durbion, Gircourt-les-Viéville , Hadigny-les-verrières, Haillainville, Hergugney, Igney, Marainville-sur-Madon, Moriville, Pallegney, Portieux, Rehaincourt, Rugney, Savigny, Ubexy, Vaxoncourt, Xaronval et Zincourt.
Article 2 : La Communauté de Communes est créée pour une durée illimitée

Article 3 : Siège de la Communauté de Communes

Le siège de la Communauté est fixé « zone de l’Hermitage » à CHARMES. 

Article 4 : La Communauté de Communes exerce les compétences suivantes :

I – Compétences obligatoires

1) Actions de développement économique

- Création, extension, aménagement de zones d’activités économiques (zones commerciales, artisanales, industrielles et de services) d’une surface supérieure à 10 000m2 sauf la zone commerciale de l’Hermitage et la zone des Héritiers Georges Perrin à Charmes et entretien des zones d’activités créées par la Communauté de Communes.
- Action de promotion du patrimoine industriel, culturel et historique dont le rayonnement et l’impact concernent plusieurs communes de la Communauté.

-Réalisation et suivi d’une étude globale et stratégique sur le développement touristique du territoire.

-Construction d’une pépinière d’entreprise et d’un hôtel d’entreprise sur le territoire de la Communauté de Communes de la Moyenne Moselle

-Construction, gestion et entretien de bâtiments relais sur le territoire de la Communauté de communes de la Moyenne Moselle. 

2) Aménagement de l’espace 

· Harmonisation et coordination des problématiques d’aménagement et de développement :
· mise en œuvre des orientations stratégiques de la charte de développement durable du pays, expression d’un projet politique d’aménagement et de développement du territoire

· Animation du « contrat de pays des Vosges centrales », inscrit dans le volet territorial du contrat de plan Etat-Région
· La valorisation du tourisme fluvial par la gestion, l’entretien et l’animation de la véloroute voie verte en bordure du canal des Vosges 

· Création et aménagement des lotissements d’habitation,

- Toutes les opérations liées à l’amélioration de l’habitat : O.P.A.H et tout dispositif venant les compléter ou  s’y substituer.
- Les opérations de ravalement de façades et de rénovation de toitures conformément à leurs règlements spécifiques.
- Mise en place de toutes actions permettant le maintien des services publics sur le territoire de la Communauté de Communes de la Moyenne Moselle.
II – Compétences optionnelles

1) Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire

Sont d’intérêt communautaire toutes les voies communales figurant dans le tableau annexé aux présents statuts. 

Des cartes par commune font apparaître toutes les voies (extra muros) classées d’intérêt communautaire, les voies à caractère de rues (intra-muros) ne figurent pas sur ces cartes mais constituent également des voies d’intérêt communautaire.

Ne sont pas considérées comme d’intérêts communautaires, les voies privées et les chemins ruraux.

Les travaux pris en charge par la communauté sont :

- L’entretien des chaussées et des équipements de sécurité rattachés (îlots directionnels, ralentisseurs), 

- L’entretien des ouvrages de franchissement (pont) et des ouvrages de protection (murs de soutènement, grillages), 

- Le curage des fossés et le dérasement des accotements,

- Le renforcement ou l’élargissement de la chaussée,

- Les travaux de bordurage (calage des rives de chaussée),

- Les travaux de réhabilitation des ouvrages d’art (pont, murs de soutènement etc..),

- Le calibrage et la stabilisation d’accotements,

- Le busage des fossés,

- L’aménagement des emprises routières, aménagement de carrefours (îlots directionnels, tourne à gauche, giratoires), voies supplémentaires, sur largeurs, terre-pleins centraux.

- Les réseaux d’évacuation des eaux de surface et drainage de la chaussée, y compris les ouvrages hydrauliques, regards, avaloirs, caniveaux, bordures de trottoirs.

2) Aménagement en bordure des Routes Départementales

· Etude et travaux sur la partie accessoire du domaine public des routes départementales en agglomération.

· Etude et travaux d’assainissement et d’aménagement paysagers y compris le mobilier urbain en bordure des routes départementales en agglomération.
3) Protection et mise en valeur de l’environnement

- La collecte, la valorisation et l’élimination des déchets des ménages et des déchets assimilés, 

- Opération de promotion des énergies renouvelables et développement d’une filière locale de valorisation du bois énergie
4) Assainissement collectif
5) Assainissement pluvial suivant le règlement annexé aux présents statuts

III -  Compétences facultatives
· Etude en vue de l’élaboration d’un schéma de services
· Proposition de délimitation de ZDE
Article 5 : 
"Pour l'exercice de ses compétences, la Communauté de Communes pourra passer toute convention avec d'autres établissements publics de coopération intercommunale, des collectivités locales, des établissements publics ou toutes autres entités, sous réserve que la loi n'en dispose pas autrement".


Article 6 : Régime fiscal
La Communauté maintient la fiscalité directe sur les 4 taxes locales, à savoir : la Taxe d'Habitation, le Foncier Bâti, le Foncier Non Bâti et la Taxe Professionnelle.

Article 7 : Ressources de la Communauté

( Le produit de la fiscalité propre aux Communautés de Communes,
( Les Dotations de l'état,

( Le Fonds de compensation de la T.V.A.  

(Les subventions et participations de l'état, de la Région, du Département, des        Communes, de l'Union Européenne, et généralement toute aide publique autorisée   par la loi,

( Le produit des emprunts,

( Les Dons et Legs,

( Le produit de la Taxe des Ordures Ménagères ou toutes autres recettes autorisées par la loi dans ce domaine.
( Le revenu des biens meubles ou immeubles,
Article 8 :  

La Communauté est administrée par un Conseil de Communauté composé de délégués désignés par chaque conseil municipal, à raison de :
(  1 délégué pour les communes de moins de 500 habitants.

(  2 délégués pour les communes de   501 à 1000 habitants.      

(  3 délégués pour les communes de 1001 à 2000 habitants.

(  4 délégués pour les communes de 2001 à 3500 habitants.

(  5 délégués pour les communes de 3501 à 5000 habitants.

(  6 délégués pour les communes de plus de 5000 habitants.
Soit 

· 1 délégué pour Avillers

· 1 délégué pour Badménil-aux-bois

· 1 délégué pour Bayecourt
· 1 délégué pour Bettoncourt

· 1 délégué pour Brantigny

· 5 délégués pour Charmes

· 3 délégués pour Châtel-sur-Moselle

· 1 délégué pour Damas-aux-Bois

· 1 délégué pour Domèvre-sur-Durbion

· 1 délégué pour Gircourt-les-Viéville

· 1 délégué pour Hadigny-les-Verrières

· 1 délégué pour Haillainville

· 1 délégué pour Hergugney

· 3 délégués pour Igney

· 1 délégué pour Marainville-sur-madon

· 1 délégué pour Moriville

· 1 délégué pour Pallegney

· 3 délégués pour Portieux

· 1 délégué pour Rehaincourt

· 1 délégué pour Rugney

· 1 délégué pour Savigny

· 1 délégué pour Ubexy

· 1 délégué pour Vaxoncourt
· 1 délégué pour Xaronval
· 1 délégué pour Zincourt

Article 9 : Administration de la Communauté
Le Bureau comprend 1 Président, un nombre de vice-présidents défini par le conseil communautaire et 1 secrétaire élus en son sein, au scrutin secret et à la majorité absolue, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 10 : Commissions de travail

Le Conseil de Communauté met en place des commissions permanentes de travail dont les modalités de fonctionnement sont précisées au règlement intérieur.

Article 11 : Receveur

Les fonctions de Receveur de la Communauté sont assurées par le Trésorier de CHARMES.

Article 12 : Compétences exercées par un autre établissement public de coopération
             intercommunale.


Pour l'exercice de ses compétences, la Communauté se substitue :

-aux communes de Châtel-sur-Moselle et Vaxoncourt au sein du syndicat mixte pour la construction et la gestion de la station d’épuration et d’une déchetterie pour le secteur Châtel/Nomexy 
-aux communes d’Avillers, Bettoncourt, Hadigny-les-Verrières, Hergugney, Haillainville, Igney Gircourt-les-Viéville, Marainville-sur-Madon et Xaronval au sein du syndicat mixte pour la gestion des déchets ménagers ou assimilés.

-à la commune d’Igney au sein du syndicat intercommunal pour l’assainissement de Thaon-les-Vosges, Chavelot, Igney et Girmont qui devient syndicat mixte.
Article 13 : Modification des statuts

Toute modification des statuts est soumise aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales.


Article 14 : Adhésion - Retrait d'une commune

Les adhésions et retraits s'effectuent dans les conditions fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 15 : Dissolution

La dissolution de la Communauté s'effectue dans les conditions fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 16 : L'ensemble des dispositions figurant aux présents statuts est applicable à compter de la date de l'arrêté préfectoral approuvant ces statuts.


